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S o m m a i r e

Le présent plan de transition est une feuille de route qui 
aidera à mettre sur pied l’ACRVM. Il présente d’abord 
la vision de l’Autorité et son approche de réglementation 
prévue; il décrit les éléments organisationnels et de 
gouvernance qui sous‑tendent la planification de la 
transition; il traite des considérations de transition touchant 
les ressources humaines ainsi que les systèmes administratifs 
et de gestion de l’information; il met en lumière des 
questions liées à l’établissement des redevances initiales et 
au processus d’élaboration des premiers règlements ainsi que 
des considérations de continuité; et il donne un aperçu de 
haut niveau des étapes critiques qui doivent être franchies 
pour que l’échéance de juillet 2012 soit respectée. Suit un 
résumé des principaux aspects du plan.

Vision

Le nouvel organisme de réglementation que nous 
entrevoyons mettra tout en oeuvre pour produire les 
meilleurs résultats pour l’ensemble du Canada en établissant 
des normes nationales qui répondent aux attentes de la 
communauté internationale et en les appliquant à l’échelle 
locale selon une compréhension de leurs effets sur les 
marchés et les investisseurs. Cela exigera une profonde 

compréhension des marchés des valeurs mobilières à tous 
les niveaux en plus d’une solide culture de communication 
et de collaboration pour veiller à ce que les préposés à la 
réglementation en poste dans tous les bureaux puissent 
traiter de questions précises en conciliant adéquatement 
fermeté et souplesse. En s’acquittant bien de cette tâche, 
le nouvel organisme de réglementation peut donner au 
Canada un avantage concurrentiel, en rendant nos marchés 
de capitaux plus attrayants et plus accessibles pour les 
émetteurs et les investisseurs, canadiens et étrangers.

Approche de réglementation

L’ACRVM appliquera à la réglementation une approche 
fondée sur les risques et axée sur les résultats qui cernera les 
menaces pour les investisseurs de même que pour l’intégrité 
et la stabilité des marchés de capitaux, et y réagira. Elle 
s’engagera à faire en sorte que le coût de la réglementation 
soit proportionnel aux retombées escomptées et que la 
protection des investisseurs soit toujours au cœur de toutes 
ses activités de réglementation. Elle établira des normes 
nationales qui seront guidées par les besoins des investisseurs 
et des participants du marché de partout au Canada et de 
tous les secteurs du marché, et qui y seront sensibles. 
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Gouvernance

La structure de gouvernance de l’ACRVM est conçue pour 
favoriser la reddition de comptes interne et externe, la clarté 
des rôles, la mise à contribution d’une expertise généralisée 
des marchés de capitaux, de même que l’engagement efficace 
des provinces, des territoires et d’autres intervenants. 

L’ACRVM sera une société d’État fédérale autofinancée. 
Les principaux éléments de sa structure de gouvernance et 
d’élaboration des politiques sont les suivants :

•	 Le Conseil des ministres, formé du ministre fédéral des 
Finances et de ministres nommés par les provinces et 
les territoires, sera établi et se réunira au moins chaque 
année. Le Conseil des ministres jouera un rôle législatif et 
non législatif important dans le cadre du régime proposé. 
Plus particulièrement, il participera aux principales 
nominations de même qu’à l’élaboration des politiques, 
et il jouera un rôle clé de responsabilisation en examinant 
les rapports annuels et les énoncés des priorités de 
l’ACRVM, et en participant à l’examen quinquennal.

•	 Le conseil d’administration établira l’orientation 
stratégique de l’organisation, supervisera les dirigeants  
et les opérations de l’ACRVM et adoptera des règlements 
avec le consentement du ministre fédéral des Finances. 
L’ensemble du conseil d’administration comportera une 
combinaison appropriée d’expertise et de représentation 
régionale.

•	 L’ACRVM englobera la Division de la réglementation 
et le Tribunal canadien des valeurs mobilières, dirigés 
respectivement par un régulateur en chef et par un 
adjudicateur en chef. La Division de la réglementation 
rendra compte au conseil d’administration de toutes ses 
activités; afin d’en assurer l’indépendance, le Tribunal 
en fera autant pour les questions administratives, mais 
non en ce qui touche ses fonctions judiciaires ou le 
déroulement de ses audiences.

•	 Le Comité consultatif des investisseurs permettra à 
ces derniers de participer directement à l’élaboration 
des politiques dans le cadre d’une stratégie plus large 

en vue de faire de l’ACRVM une organisation ouverte 
sur l’extérieur qui s’efforce de comprendre les menaces 
pour les investisseurs et pour l’intégrité ou la stabilité des 
marchés, et d’y réagir.

•	 Le Forum de la réglementation que dirigera le président 
du conseil d’administration, jouera un rôle consultatif 
en marge de l’élaboration des politiques de l’ACRVM. 
Il réunira des cadres supérieurs de la Division de la 
réglementation et du Tribunal canadien des valeurs 
mobilières, ainsi que des représentants du Conseil des 
ministres, du Comité consultatif des investisseurs et 
d’autres intervenants.

•	 L’ACRVM rendra compte chaque année au Parlement 
par l’entremise du ministre fédéral des Finances, 
de même qu’aux provinces et aux territoires par 
l’intermédiaire du Conseil des ministres. Elle publiera 
également ses priorités chaque année aux fins de 
commentaires.

•	 Un examen de la législation et de la réglementation sera 
entrepris tous les cinq ans par un comité expressément 
désigné à cette fin pour veiller à ce que l’ACRVM et  
la législation qu’elle administre demeurent pertinentes  
et réceptives.

Conception organisationnelle

L’ACRVM sera un organisme national intégré offrant des 
services à l’échelle locale et dont les pouvoirs décisionnels 
seront distribués. Ses deux divisions – la Division de 
la réglementation et le Tribunal canadien des valeurs 
mobilières – fourniront des services à l’échelle locale, mais 
fonctionneront indépendamment l’une de l’autre. 

Division de la réglementation
La Division de la réglementation sera organisée de  
manière fonctionnelle et comprendra des fonctions réparties 
de cadre supérieur et de haute direction. Suit la liste des 
principaux membres de l’équipe de la haute direction de la 
Division de la réglementation et une description de leurs 
rôles respectifs.
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•	 Le régulateur en chef répondra du rendement global 
de la Division et de la recommandation de l’orientation 
stratégique de l’ACRVM au conseil d’administration. 

•	 Les régulateurs en chef adjoints seront des cadres 
supérieurs affectés à certaines régions géographiques 
(à déterminer). Ils joueront un rôle de premier plan 
pour veiller à ce que l’ACRVM soit sensible aux besoins 
de leur région en communiquant les préoccupations 
régionales et locales par l’entremise de la structure de 
gouvernance et de gestion de l’Autorité. De concert avec 
le régulateur en chef, les régulateurs en chef adjoints 
dirigeront l’élaboration de la politique de réglementation 
de l’ACRVM et veilleront à ce que les politiques établies 
conviennent à toutes les régions du Canada. 

•	 Le directeur général, Opérations de réglementation 
sera responsable de toutes les opérations de réglementation 
de l’ACRVM; il veillera à ce que tous les services de 
réglementation collaborent et fonctionnent de  
manière efficace.

•	 Le directeur général, Services intégrés et consultatifs 
sera responsable de tous les services intégrés et consultatifs 
stratégiques des deux divisions de l’ACRVM. 

L’équipe de la haute direction aura le soutien d’une équipe des 
cadres supérieurs, comme l’indique le schéma qui précède.

L’ACRVM aura un bureau dans chaque province 
participante et fournira des services de réglementation dans 
chaque territoire participant. 
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1 Le nombre de régulateurs en chef adjoints sera établi au cours de l’étape de mise en oeuvre.
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Tribunal canadien des valeurs mobilières
Le Tribunal sera une entité ayant une expertise poussée  
de la réglementation des valeurs mobilières, et il aura pour 
mandat de promouvoir les fins de la proposition de loi. Il 
sera composé de l’adjudicateur en chef, qui devra notamment 
gérer efficacement les audiences administratives partout au 
pays, et d’un certain nombre d’adjudicateurs en chef adjoints 
titulaires qui présideront des formations. L’adjudicateur 
en chef et les adjudicateurs en chef adjoints siégeront au 
Forum de la réglementation pour veiller à ce que le Tribunal 
demeure branché sur la fonction stratégique de l’ACRVM. 
D’autres membres du Tribunal seront choisis dans toutes 
les régions du pays et nommés à titre de titulaires ou de 
vacataires. Les membres du Tribunal participeront aux 
audiences d’un bout à l’autre du pays, selon les besoins,  
et rendront des décisions et des ordonnances. 

Ressources humaines

La vision de l’ACRVM repose sur la présence de dirigeants 
et d’employés compétents et expérimentés. Afin d’attirer et 
de maintenir en poste des employés qualifiés ayant à cœur la 
vision de l’Autorité, cette dernière offrira une rémunération 
globale concurrentielle à l’échelle locale. Elle proposera 
aussi des occasions de perfectionnement professionnel 
et d’avancement. Conformément à l’engagement du 
gouvernement du Canada, le personnel en poste des 
organismes de réglementation participants se verront offrir 
la possibilité d’obtenir un emploi auprès de l’ACRVM.

Processus administratifs

Presque tous les processus administratifs des organismes 
de réglementation participants devront être ajustés aux 
fins de la transition à l’ACRVM, mais, pour bon nombre 
d’entre eux, les changements seront minimes. Il faudra 
apporter des changements significatifs et complexes au 
chapitre du traitement des plaintes et des demandes de 
renseignements, de la prise et de l’exécution des mesures de 
contrôle d’application, de l’exercice des fonctions judiciaires, 
ainsi que de la gestion des ressources humaines et des 
autres services intégrés. D’autres modifications devront être 
apportées après le début des activités de l’ACRVM lorsque 
chaque unité opérationnelle examinera ses processus de 
travail pour les optimiser et les rendre plus uniformes. 

Gestion de l’information

La gestion efficace de l’information jouera un rôle clé dans 
la prestation des services et les communications internes, en 
plus de faciliter la collaboration au sein de l’organisation. 
Plus précisément, les bureaux disposeront d’installations 
de vidéoconférence et tous les employés auront accès à un 
intranet pour faciliter les communications internes et le 
déroulement du travail à l’interne. L’ACRVM utilisera au 
départ des systèmes existants pour appuyer de nombreuses 
fonctions de réglementation à l’interne. Elle sera également 
en mesure d’adopter les nouvelles technologies une fois 
qu’elle sera à pied d’oeuvre.

Redevances 

L’ACRVM sera autofinancée et veillera à faire ses frais au 
cours d’un cycle économique. Elle appliquera un barème 
simple et unique de redevances directes (pour le traitement 
des documents soumis, p. ex.) et indirectes (lesquelles seront 
payées par les participants du marché afin de couvrir les frais 
généraux de l’organisme de réglementation). 

Règlements initiaux et continuité

En consultation avec les intervenants, le Bureau de transition 
recommandera un premier jeu de règlements de l’ACRVM 
au conseil d’administration pour que ces règlements soient 
en place dès le jour du lancement. Afin de minimiser 
l’impact de la transition sur les investisseurs et les participants 
du marché, ces règlements initiaux découleront surtout 
d’instruments nationaux ainsi que des règles provinciales et 
territoriales en vigueur dans la mesure possible.

En outre, le Bureau de transition élaborera des règlements 
et des processus pour assurer la continuité de l’application 
des lois sur les valeurs mobilières. On veillera ainsi à la 
prorogation des ordonnances d’application antérieures, à 
la poursuite des enquêtes et des procédures en cours, et 
à ce que, une fois l’ACRVM en place, les cas antérieurs 
d’inconduite puissent faire l’objet de procédures ultérieures 
et de sanctions.

Planification de la mise en oeuvre

Le Plan de transition repose sur un plan de mise en oeuvre 
détaillé qui porte sur les importants travaux requis pour 



Bureau de transition canadien en valeurs mobilières  � Sommaire du Plan de transition  5

mettre en place l’ACRVM. Le Plan de transition fixe la date 
de lancement au 1er juillet 2012. Le schéma ci-après indique 
les étapes critiques dont dépend le respect de cette échéance.

Juill. 2010

Accord de 
développement
(Sept. 2010)

Signature des 
protocoles d’entente

(Juill. 2011)

Adoption 
de la Loi

(Dec 2011)
Lancement
(Juill. 2012) Après  2013Janv. 2010

1er juill. 2010 1er oct. 2010 1er janv. 2011 1er avr. 2011 1er juill. 2011 1er oct.   2011 1er janv.  2012 1er avr.   2012 1er juill. 2012

Signature des 
accords de développement

Signature des 
protocoles d’entente

Nomination 
des adjudicateurs

Adoption 
de la Loi sur les 

valeurs mobilières2

Date 
de lancement

Nomination de 
l’adjudicateur de chef

Offres 
d’emploi

Dépôt de la 
proposition 
de loi 

Dépôt du 
plan de transition

Constitution 
des équipes 

de développement

Constitution 
du conseil 

d’administration1 
Nomination du 

régulateur en chef
 

Constitution de
  l’équipe de la 
haute direction

 

Constitution 
de l’équipe des 
cadres supérieurs
 

Étape de mise en oeuvrePlanification 
de la transition

ACRVM à 
pied d’oeuvre

1  Nous supposons qu’un conseil d’administration provisoire sera établi pour prendre les décisions intérimaires.
2  D’autres mesures pourront être prises si la Loi sur les valeurs mobilières n’est pas adoptée, et si ses dispositions 
 pertinentes n’entrent pas en vigueur, d’ici le début de 2012.
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